
Diotr. 
GENliXNLE 

s/12061 
29 avril 1976 
FRANCAIS 
ORXGINAL : ANGLAIS 

RAPPORTD9 SECREZAZREGlXNERALCONCERNANT LES POWOl3SDUREPRESENTANT 
DU JAPON AU CONSEIL DE SECURITE 

Conformément Èf l'article 15 du &glement int&ieur provisoire du Conseil de 
shwit6, le Secrétaire g6néral tient b signaler qu'il a reçu du Ministre des 
affaires hmgbes du Japon une lettre dat& du 6 avril 1976 dans laquelle il est 
indique que M. Isao Abe a &.B nom& regr&sentant du Japon au Conseil de w&uritd* 

De l'avis du Sacrhire g&&ral, WC pouvoirs sont en bonne et due forme. 


